
Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ) 
 

 
Décisions CIRJ du 30 octobre 2009 : 
 

NOM PRENOM CLUB DIV MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

CHEVALIER Bruno ACBB D3 Orléans - ACBB 17/10/09 coup de genou 
3 matchs fermes et 2 

matchs avec sursis 

DUBOIS Grégory Dunkerque D2 Tours - Dunkerque 24/10/09 altercation 
méconduite pour le 

match 

ERIKSSON Linus 
Français 

Volants 
D2 

Français Volants - 

Cholet 
24/10/09 

incorrection envers les 

officiels 

1 match ferme et 1 

match avec sursis 

FAHAS Yassine Dijon D3 Belfort - Dijon 24/10/09 charge incorrecte 
3 matchs fermes et 2 

matchs avec sursis 

GADIOT Damien Toulouse D2 Toulouse - Lyon 24/10/09 dureté excessive 
2 matchs fermes et 1 

match avec sursis 

GUTIERREZ Romain Gap U18 El Mont Blanc - Gap 24/10/09 charge dans le dos 
méconduite pour le 

match 

KARLSSON Tomi Epinal CdF Strasbourg - Epinal 27/10/09 
incorrection envers les 

officiels 

2 matchs fermes et 2 

matchs avec sursis 

KUMELIAUSKAS Donatas Avignon CdF Avignon - Toulouse 28/10/09 coup de coude 
méconduite pour le 

match 

LECLERC Nicolas Amiens U18 El Rouen - Amiens 24/10/09 coup de coude 
méconduite pour le 

match 

POURTANEL Benoit Toulouse D2 Toulouse - Lyon 24/10/09 
seconde pénalité de 

méconduite 

méconduite pour le 

match 

PRUNIER Terry Toulouse D2 Toulouse - Lyon 24/10/09 crosse haute 
méconduite pour le 

match 

RECH Anthony Rouen U18 El Rouen - Amiens 24/10/09 
incorrection envers les 

officiels 
1 match ferme 

STINCO Jean Vidal Poitiers D3 Niort - Poitiers 17/10/09 
incorrection envers les 

officiels 

1 match ferme et 1 

match avec sursis 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

 


